
Remarques concernant le déroulement de l’épreuve : 

Protocole d’épreuve en session d’examen LEX 2.6.2 
 

Ne concerne pas le projet de Master 
 

Le présent document utilise la forme masculine, étant précisé cependant qu’il vise aussi bien les femmes que les 
hommes. 

Epreuve :  

Date :  

Enseignant(s) concerné(s) :  

Observateur pour une épreuve orale :  

Durée d’un passage pour une épreuve orale :  

Section(s) :  

Nombre d’étudiants inscrits :  

Nombre d’étudiants présents :  

Nombre de surveillants présents pour une 
épreuve écrite: 

 

Salle(s) :  

 

Le(s) soussigné(s) certifie(nt) que l’épreuve s’est déroulée dans le plein respect de la Directive interne sur le 
déroulement des examens à l’EPFL, et notamment que : 

1. L’enseignant et, pour une épreuve orale, l’observateur étaient présents pour assurer le bon déroulement 
de l’épreuve 

2. L’identité de tous les candidats a été contrôlée 
 

et pour les épreuves écrites uniquement : 
3. La confidentialité de l’énoncé a été garantie par l’enseignant responsable 
4. La place de chaque candidat a été pré-assignée ; l’enseignant s’est assuré au préalable que les salles 

avaient une capacité adéquate 
5. Les candidats ayant quitté la salle ne sont pas revenus ou, dans des cas exceptionnels, ont été réadmis 

avec des mesures adéquates pour éviter toute tricherie 
6. Pendant l’épreuve, les candidats ne disposaient que des notes et des textes explicitement approuvés 

par l’enseignant avant l’épreuve. Les appareils électroniques utilisés par les candidats ont été contrôlés 
et acceptés par l’enseignant 

 

 

L’enseignant responsable L’observateur (épreuve orale) 

Lieu, date : ……………………………………………….. 

Ce protocole est à envoyer à la section responsable de l'enseignement. Pour les épreuves 
écrites, y joindre l’énoncé de l’épreuve, son corrigé et son barème. 
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